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LA LETTRE DU MAIRE 
 
Chères Saint-Hilairoises, chers Saint-Hilairois, 
 

Le bourg de notre village est toujours aussi paisible et séduisant. Il est propre, verdoyant, fleuri. L’ombrage 

des platanes, le bruissement des fontaines en font un endroit très agréable et un peu en dehors du temps. 

La main verte de Jérôme y est pour beaucoup. 

Il est tout normalement le point de départ de l’itinéraire de promenade et de randonnée communal. Il est 

maintenant opérationnel. A cet effet, plusieurs centaines de mètres de chemins ruraux ont été rouverts. Son 

balisage est terminé. 
 

A propos des chemins ruraux, je voudrais rappeler qu’ils font partie du domaine privé de la commune et 

qu’ils sont aliénables. Ce patrimoine communal important et d’une grande richesse doit être protégé autant 

faire se peut. Indispensables aux activités agricoles locales, ils servent aussi au développement des activités 

de loisirs (chasse, promenades, randonnées …) et contribuent ainsi à la survie de nos campagnes. 

C’est dans ce contexte que la commune se trouve dans l’obligation de se défendre suite à un recours pour 

abus de pouvoir déposé devant le Tribunal Administratif de Bordeaux suite à des arrêtés municipaux faisant 

injonction de cessation d’occupation irrégulière de chemins ruraux. 
 

Les travaux de voirie annoncés dans le précédent bulletin ont débuté et doivent se poursuivent 

prochainement. 

Malgré un budget contraint en partie à cause de la poursuite de la baisse des dotations d’état, les 4 taxes 

n’ont pas été augmentées et le Conseil municipal finalisera bientôt plusieurs projets en vue de les soumettre 

aux Services du Conseil départemental et de l’Etat pour obtenir des financements. 

Ces projets portent sur la défense incendie du bourg, le réaménagement de la salle polyvalente et du garage 

ainsi que sur des travaux de voirie. 
 

La synthèse du compte administratif 2015 et du budget primitif 2016 réalisées par Claude notre secrétaire, 

sont à lire dans les pages qui suivent. Le détail peut être consulté en Mairie. 
 

La nouvelle carte intercommunale du Pays de Villamblard est une réalité depuis le 30 juin 2016 date à 

laquelle M. le Préfet de la Dordogne a approuvé par arrêté son dossier d’élaboration (un rapport de 

présentation, un document graphique composé de 26 plans de zonage et des annexes relatives aux servitudes 

d’utilité publique). Ce dossier opposable aux tiers est tenu à la disposition du public notamment au siège de 

la Communauté de Communes du Pays de Villamblard et dans chaque Mairie de la Communauté de 

communes du Pays de Villamblard aux jours et heures d’ouverture des secrétariats. 
 

Enfin quelques lignes au sujet de l’avenir de la Communauté de Communes du Pays de Villamblard. Ses 

jours sont comptés puisque le 1
er
 janvier 2017 elle aura fusionné avec la Communauté de Communes du 

Mussidanais en Périgord pour former un nouvel Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

(EPCI). Malgré une opposition unanime du Conseil Communautaire du Pays de Villamblard et des Conseils 

municipaux de toutes les communes, la fusion a été validée par un arrêté préfectoral en date du 28 avril 2016. 

Depuis, les deux communautés de communes se sont réunies pour mettre en place des commissions en 

charge d’uniformiser les compétences et de lisser les fiscalités. Accessoirement, l’une d’elle « planche » sur 

le nom du futur EPCI. 
 

Pour terminer, n’oubliez pas de venir nombreux aux manifestations organisées par le Comité des fêtes. Elles 

n’ont d’ambition que la détente dans la convivialité. Pour plus d’informations, n’hésitez pas à vous connecter 

aux adresses suivantes : 

http://www.saint-hilaire-destissac.fr, 

 http://www.pays-de-bergerac.com/mairie/st-hilaire-d-estissac/index.asp 

https://fr-fr.facebook.com/Comit%C3%A9-des-f%C3%AAtes-de-Saint-Hilaire-destissac-565677210217178/ 

Bon été à toutes et à tous. 

 

Le Maire. 

 

 

 

http://www.saint-hilaire-destissac.fr/
http://www.pays-de-bergerac.com/mairie/st-hilaire-d-estissac/index.asp
mailto:https://fr-fr.facebook.com/Comit%C3%A9-des-f%C3%AAtes-de-Saint-Hilaire-destissac-565677210217178/
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ETAT-CIVIL 

 

Naissances 

 Le 26 novembre 2015 à Talence, est né Léo, Swann, Célestin URVOAS d’Agnès et de Jérôme 

URVOAS résidant à « Jambriaud » 

 

 Le 19 décembre 2015 à Périgueux, est née Arielle LANCE de Mme Laure BRUNETEAU et de M. 

Kévin LANCE domiciliés à « Lavaure » 

 

Bienvenue à Léo et à Arielle et félicitations aux heureux parents. 

 

---ooOoo--- 

Mariages 

 Le 19 septembre 2015 à Saint Hilaire d’Estissac,  se sont unis par les liens du mariage : Mme Marie 

GUY et M. Antoine, Simon PARADOT 
 

 Le 16 juillet 2016 à Saint Hilaire d’Estissac, se sont unis par les liens du mariage : Mme Stéphanie 

DESSALLES et M. Franck MARTHE-FELICIE 
 

Félicitations et meilleurs vœux de bonheur aux jeunes mariés. 

 

---ooOoo--- 

Décès 

 Le 11 octobre 2015 à Pessac, est décédé M. Luc, Jean JEANNAILLAC, à l’âge de 63 ans. Il était 

domicilié « Grange du Bost ». 

Ancien Conseiller municipal, il était l’un des initiateurs de la fête canine locale qui est encore dans beaucoup 

de mémoire. 

Très sincères condoléances à son épouse Jacqueline, à sa famille et à ses amis. 

 

 Le 7 juillet 2016, à son domicile de « la Contie », est décédé M. Daniel MOUTARD, à l’âge de 68 

ans. 

Ancien Conseiller municipal, il menait depuis plusieurs dizaines d’années une lutte courageuse et acharnée 

contre la maladie. 

Très sincères condoléances à son épouse Nicole, à sa famille et à ses amis. 

 

VIE ASSOCIATIVE 

 

Scrabble de Saint Hilaire d’Estissac 
 

Le club de Scrabble a terminé sa 13
ème

 saison d’existence de belle manière en accueillant 2 jours consécutifs 

un groupe de scrabbleurs bourguignons de passage en Périgord.  

Avant cela, sa dizaine de membres a poursuivi son petit bonhomme de chemin en se retrouvant tous les 

jeudis à 14 heures à la salle polyvalente de Saint Hilaire d’Estissac pour disputer une partie « club » autour 

d’un café ou d’un thé accompagné de gâteaux secs. 

Si vous aimez le jeu de Scrabble (ou le café, le thé et les gâteaux secs), n’hésitez pas à faire un détour par la 

salle polyvalente ou à téléphoner à Angélina DAREAU au 05 53 80 81 72. A bientôt.  

 

Du côté du Comité des fêtes 
 

Il y a tout juste un an, le comité organisait Troc Croc Rock : une zone de « libre échange », une auberge 

espagnole et un concert avec le groupe Purple Blues. Journée conviviale et bien sympathique, nous avons 

renouvelé donc l’expérience cette année en organisant un vide grenier et c’est le groupe OLOMA qui  a 

animé la soirée.  
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Deux autres temps forts cette année, plutôt sous le signe du théâtre : 

- En Novembre, nous avions accueilli la compagnie « pièces montées »  qui avait proposé sa création 

« quand nous aurons 100 ans », soirée suivie d’un pot au feu de saison, une soirée Diner/spectacle à la mode 

St Hilairoise. 

- En Décembre, La compagnie des Nez rouges de Sarlat jouait « Dans ma boite il y a … » un conte pour 

petits et grands dans le pur art du mime, suivi du pot de l’amitié.  
 

Le comité souhaite proposer d’autres événements d’ici la fin de l’année, n’hésitez pas à nous rejoindre si le 

cœur vous en dit, toutes les bonnes volontés sont bienvenues ! A très bientôt. 
 

Vous serez informés des activités par affichage et flyers dans les boîtes aux lettres, une page facebook 

(Comité des fêtes de Saint Hilaire d'Estissac) a été également créée pour retrouver l’agenda des festivités. 

 

 

 

 

 

 CHEMIN DE PROMENADE & DE RANDONNEE 

 
Il a été « inauguré » le samedi 26 mars 2016 lors d’une chasse aux œufs en chocolat organisée par le groupe 

d’étudiants en BTS Gestion et Protection de la Nature du lycée agricole La Peyrouse de Périgueux. 

Cette manifestation a été le point d’orgue d'une coopération fructueuse entre la municipalité et les étudiants. 

Elle a abouti à la rédaction d'une étude de faisabilité de chemin pédagogique. 
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Le chemin communal étant un chemin de promenade et de randonnée, il est balisé en jaune. 

 
 

Le tracé en jaune représente la boucle de Saint Hilaire. Les tracés verts représentent les chemins de liaison 

avec les communes de Beleymas, Saint Jean d’Estissac et de Villamblard. 
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 COMPTE ADMINISTRATIF 2015 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES          107 880,58 € 

Charges à caractère général     55 541,76 

Charges de personnel      25 868,80 

FNGIR             8.521,00 

Autres charges courantes     17.949,02 
 

Charges à caractère général : eau ; électricité ; carburant ; diverses fournitures ; assurances ; travaux au 

presbytère ; fauchage ; téléphone ; taxes foncières ; indemnités percepteur ; fêtes et cérémonies  

Charges courantes : indemnités des élus ; SDIS ; cotisations aux syndicats et communes ; subventions aux 

associations 

-------------------------- 

RECETTES         144 582,34 € 

Redevances          737,00 

Impôts et taxes     45.025,06 

Dotations et participations de l’Etat    28 341,00 

Loyers et salle des fêtes    13 762,02 

Assurances presbytère              56 717,00 
 

Redevances : occupation domaine public+concession 

 

Excédent N-1 :     +       2 489,30 € 

Excédent N :        +   36.701,76 € 

TOTAL :     + 39 191,06 € 

 

 

======================================================= 

 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES             14 168,90 € 

 Matériel bureau          409,40  

 Reliure                     515,52  

 Salle des fêtes  Piano gaz                    350,00  

Voirie                  10 626,60  

Caution logement                 420,00  

Besoin financement N-    1 847,38 

------------------------- 

RECETTES                      12 706,18 € 

Subventions        3 565,80  

FCTVA                         5 903,00 

Excédent de fonctionnement capitalisé         2 397,38 

Caution logement       840,00  

 

Besoin de financement :  1.462,72 € 

 

CLOTURE DE L’EXERCICE : + 37 728,34 € 
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 BUDGET PRIMITIF 2016 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES          118 457,34 € 

Charges à caractère général     23 942,00 

Charges de personnel      25 735,00 

FNGIR             8 530,00 

Autres charges courantes     20 054,00 

Virement section d’investissement    40 196,34 
 

Charges à caractère général : eau ; électricité ; carburant ; diverses fournitures ; assurances ; travaux au 

presbytère ; fauchage ; téléphone ; taxes foncières ; indemnités percepteur ; fêtes et cérémonies  

Charges courantes : indemnités des élus ; SDIS ; cotisations aux syndicats et communes ; subventions aux 

associations 

-------------------------- 

RECETTES         118 457,34 € 

Redevances          540,00 

Impôts et taxes     43.606,00 

Dotations et participations de l’Etat    22 667,00 

Loyers et salle des fêtes    13 600,00 

Produits divers                  2 816,00 

Excédent N-1     35 228,34 
 

L’excédent N- 1 : 35 228,34  =  37 728,34 € (excédent 2015) - 2 500,00 € (dépenses d’investissement 

engagées en 2016 avant le vote du budget) 

 

 

======================================================= 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

DEPENSES             43 156,34 € 

Matériel informatique et autre        8 230,00  

Aménagement bâtiments        5 186,34  

Voirie                   28 600,00  

Caution logement              1 140,00  

 

------------------------- 

 

RECETTES                      43 156,34 € 

FCTVA                         1 820,00 

Caution logement              1 140,00  

Virement de section de fonctionnement            40 196,34 

 

Détail des investissements  

Matériel informatique et autre : 

 Achat de logiciels (comptabilité – état-civil – paye – dématérialisation de actes administratifs – 

élections…) 

 Changement de système d’exploitation de l’ordinateur 

 Achat d’un photocopieur-scanner d’occasion 

Aménagement bâtiments : 

 Mises aux normes sécurité et réaménagement de la salle des fêtes et du garage 

Voirie :  

 Chemin de Japhet et autres chemins (fossés – voies) 

 Ouverture de chemins pédestres 

 Achat panneaux indicateurs 
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LES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

SDE 24 
 

Le SDE 24 a terminé les travaux d’éradication des fils nus à « la Contie » et à « Jambriaud ». En 

2016, il entreprendra des travaux de nature à « Goiran ». 

En 2017, il prévoit la suppression du poste électrique en béton du « bourg » par un poste plus adapté 

et moderne. L’étude de faisabilité a débuté récemment. 
 

SMCTOM 
 

Le SMCTOM Montpon Mussidan, c’est 51 communes qui regroupent 32 574 habitants. C’est 

aussi : 

 

 

 

 

Courriel du SMCTOM en date du 3 juin 2016 : « Suite à la collecte des Ordures Ménagères et 

des Sacs jaunes sur votre commune, il s’avère qu’il est vraiment nécessaire d’effectuer un 

élagage sur l’ensemble de la commune. Les conditions climatiques actuelles rendent l’accès 

aux camions de plus en plus difficiles (poids de l’eau sur les branches notamment) et les dégâts 

sur les véhicules sont de plus en plus nombreux. En vous remerciant par avance… » 

A VOS CISAILLES ET TRONCONNEUSES 
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SMBI 
 

Le Syndicat Mixte du Bassin de l’Isle a été créé le 01/01/2014 par arrêté préfectoral du 31/05/2013 complété 

par l’arrêté préfectoral du 09/12/2013. Il est issu de la fusion : 

- Du syndicat mixte d’études et de travaux pour l’aménagement et l’entretien du bassin de l’Isle en Périgord 

(SMETAE BIP) 

- Du syndicat mixte d’assainissement de la vallée du Salembre 

- Du syndicat mixte de travaux en vue de l’assainissement de la vallée du Vern 

- Du syndicat intercommunal d’assainissement de la vallée de la Crempse et de ses affluents. 

Il se compose de 10 collectivités : 

- Les communes de Beauregard et Bassac, Beleymas, Douville, Issac, Montagnac la Crempse, St Hilaire 

d’Estissac, St Jean d’Estissac, St Vincent de Connezac, Tocane St Apre, Villamblard. 

De 4 EPCI : 

- La Communauté de Communes Isle Vern Salembre  

- La Communauté de Communes Isle Double Landais  

- La Communauté de Communes du Pays Vernois et Terroir de la Truffe  

- La Communauté de Communes du Mussidanais  

Et d’une Communauté d’agglomération :  

- Le Grand Périgueux  
 

Le SMBI dispose de 8 agents titulaires dont 2 agents à temps non complets. 
 

Il intervient sur la rivière Isle et ses affluents, leurs sources, leurs dépendances, leurs bras morts, leurs 

canaux, leurs ouvrages de navigation, les zones humides et marais présents sur le bassin versant de l’Isle. 

Il a pour objet le suivi, les études, l’aménagement, la restauration et l’entretien des milieux aquatiques, sur 

l’ensemble du bassin versant de l’Isle, ainsi que l’animation et la sensibilisation des riverains et acteurs 

locaux. 
 

Le SMBI a pris à sa charge les travaux de remise en état des abords du pont de « la Rebière » suite aux 

dégâts occasionnés par la dernière crue du Roy 
 

Le budget : 

 

 

 

SIAEP de MUSSIDAN-NEUVIC 

 

Le SIAEP de Mussidan-Neuvic est issu de la fusion des SIAEP de Mussidan et de Neuvic mises en place le 

1
er
 janvier 2016. 

Prix de l’eau 2016 : Compte tenu des tarifs et des spécificités des ex collectivités et sachant que toutes parts 

confondues, l’écart entre les 2 syndicats sur un type de 120 m3 est inférieur à 10 € TTC / an, les tarifications 

suivantes ont été convenues :  
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SIAEP MUSSIDAN SIAEP NEUVIC 

Prime annuelle fixe  41,50 € 41,50 € 

Part proportionnelle /m3 0,70 € 0,42 € 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 
 

 

 

Information ORANGE 

 

Par courrier en date du  23 mai 2016, ORANGE informait la commune du démontage de la cabine 

téléphonique publique du bourg d’ici le 31 décembre 2017. 

Pour information, sa durée moyenne d’utilisation  est de 00 :00 :00 (hh :min :ss) / jour. 
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